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QU 'EST-CE  QUE  L 'ONU  FEMMES  ?

Pendant de nombreuses années,

l’Organisation des Nations Unies a été

confrontée à d’importants défis dans ses

efforts visant à promouvoir l’égalité des

sexes partout dans le monde, parmi

lesquels un financement insuffisant et

l’absence d’une agence unique reconnue

comme pilier pour guider les activités de

l’ONU sur les questions d’égalité des sexes. 

 

En juillet 2010, l’Assemblée générale des

Nations Unies a créé ONU Femmes, l’entité

des Nations Unies pour l’égalité des sexes

et l’autonomisation des femmes, afin de

relever ces défis. Les États membres de

l’ONU ont franchi un cap décisif dans

l’accélération des objectifs de l’organisation

en matière d’égalité des sexes et

d’autonomisation des femmes.

La création d’ONU Femmes est intervenue

dans le cadre du programme de réforme de

l’ONU, et regroupe les ressources et les

mandats pour en renforcer l’impact. Son

siège se situe à New York avec le Secrétariat

de l'ONU.

 

Depuis 2013, la Directrice exécutive d'ONU

Femmes est la sud-africaine Phumzile

Mlambo-Ngcuka.

 

 

L E  P E T I T  MANU E L  D ' ONU  F EMM E S



L E  P E T I T  MANU E L  D ' ONU  F EMM E S

LES  MISSIONS  D 'ONU  FEMMES

AUTONOMISATION ÉCONOMIQUE

Le leadership des femmes et leur

participation à la vie politique sont partout

menacés. Les femmes sont sous-

représentées aussi bien comme électrices

que dans les fonctions dirigeantes, au sein

des assemblées élues, dans l'administration

publique ou encore dans le secteur privé ou

le monde universitaire.

« Il n'y a pas d'outil de
développement plus efficace

que l'autonomisation des
femmes »

Kofi Annan

L'investissement dans l'autonomisation

économique des femmes est la voie la plus sûre

vers l'égalité des sexes, l'éradication de la

pauvreté et une croissance économique

inclusive. Les femmes apportent une contribution

énorme à l'économie, que ce soit au sein des

entreprises, dans les exploitations agricoles, comme

entrepreneuses ou employées, ou par leur travail

non rémunéré à la maison, où elles s'occupent de

leurs familles.

AUTONOMISATION POLITIQUE

VIOLENCE À L'ÉGARD DES FEMMES

PAIX ET SÉCURITE

La communauté internationale a reconnu que la

participation des femmes était indispensable à

l'établissement et au maintien de la paix. Les

femmes sont des agents de changement avérés et

devraient pouvoir en faire plus encore. En 2000, le

Conseil de sécurité des Nations Unies a marqué

l'histoire en adoptant la résolution 1325 sur les

femmes, la paix et la sécurité. Cette résolution

préconise de faire participer les femmes à

l'établissement de la paix, de mieux les protéger

contre les violations de leurs droits fondamentaux

et de leur donner accès à la justice et aux services

de lutte contre la discrimination.

La violence à l’égard des femmes et des filles

constitue une atteinte grave aux droits

fondamentaux. Ses conséquences sur la santé

physique, sexuelle et mentale des femmes et des

filles sont multiples ; elles peuvent être

immédiates ou de long terme, et incluent la mort. 

 Selon les estimations d'ONU Femmes, 35 pour

cent des femmes dans le monde ont subi des

violences physiques et/ou sexuelles de la part

d’un partenaire intime ou des violences sexuelles

de la part d’une autre personne à un moment

donné dans leur vie.



ÉGALITÉ  ENTRE  LES  SEXES

L’égalité des sexes n’est pas seulement un

droit fondamental de la personne, mais

aussi un fondement nécessaire pour

l’instauration d’un monde pacifique,

prospère et durable. Des progrès sont en

cours concernant les pratiques

préjudiciables telles que le mariage des

enfants et les mutilations génitales

féminines (MGF), qui ont diminué de 30% au

cours de la dernière décennie, mais il reste

encore beaucoup à faire pour les éliminer.

 

 

 

Garantir l’égalité d’accès des femmes et des

filles à l’éducation, aux soins de santé, à un

travail décent et à la représentation dans les

processus de prise de décisions politiques

et économiques nourrira l’instauration

d’économies durables et sera bénéfique

aux sociétés et à l’ensemble de l’humanité.

La mise en œuvre de nouveaux cadres

juridiques concernant l’égalité des femmes

sur le lieu de travail et l’éradication des

pratiques néfastes ciblant les femmes est

essentielle pour mettre un terme à la

discrimination fondée sur le sexe qui

prévaut dans de nombreux pays du

monde. 

 

En s'appuyant sur le cadre juridique de la

Convention pour l'élimination de toutes

les formes de discriminations à l'égard

des femmes (CEDAW) de 1979, l'Objectif

n°5 de Développement Durable cherche

donc à instaurer l'égalité entre les sexes à

l'horizon 2030.

 

 

Objectif  n°5  de  Développement  Durable  pour  2030
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L 'ACTUALITÉ  D 'ONU  FEMMES

Les droits des femmes ont progressé au cours

des dernières décennies. Les familles à travers le

monde sont devenues un espace d’amour et de

solidarité, mais aussi un lieu où la violation des

droits humains fondamentaux et les inégalités

entre les sexes perdurent, selon le nouveau

rapport phare d’ONU Femmes « Le progrès des

femmes dans le monde 2019-2020 : les familles

dans un monde en changement ».

ONU-Femmes a lancé mercredi 10 juillet un

projet d’appui à la réinsertion des femmes et au

renforcement des capacités, en vue de lutter

contre les violences basées sur le genre à Mudja

en territoire de Nyiragongo (Nord-Kivu) en

République Démocratique du Congo (RDC).
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RAPPORT ANNUEL D'ONU FEMMES

Le mois dernier, quelques heures avant le match

d’ouverture de la Coupe du Monde Féminine de la

FIFA 2019™, le tout premier protocole d’accord

entre la FIFA et l’Entité des Nations Unies pour

l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes

(ONU Femmes) a été signé par le Président de la

FIFA, Gianni Infantino, et la directrice exécutive

d’ONU Femmes, Phumzile Mlambo-Ngcuka, dans le

cadre du Colloque de la FIFA sur le football féminin.

La Vice-Secrétaire générale des Nations Unies,

Amina Mohammed, a lancé dimanche 21 juillet un

appel passionné aux Afghans pour qu'ils se

réconcilient avec le passé et placent les femmes au

centre de tous les efforts visant à forger une paix

durable et un processus politique véritablement

inclusif où les voix des femmes sont réellement

entendues. La Directrice d'ONU Femmes a

également déclaré qu'elle avait été frappée de parler

à des femmes qui avaient vécu avec « l'héritage

oppressant du régime taliban ».

FOOTBALL FÉMININ

AFGHANISTAN

LUTTE CONTRE LES VIOLENCES


